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INSTRUCTIONS À L’ÉVALUATRICE

C et instrument de vérification vise à évaluer l’application de la norme 
de documentation du plan thérapeutique infirmier (PTI). Il comporte 

deux parties : la partie A qui porte sur la forme du PTI et la partie B, 
qui permet d’en apprécier le contenu clinique. Chacune de ces parties 
est subdivisée en sections (Généralités, Constats de l’évaluation, Suivi 
clinique) regroupant des indicateurs.

Il convient de choisir un nombre donné de dossiers dans lequel est 
documenté un PTI et de remplir une grille pour chacun. Le programme 
ou l’unité concerné, le numéro de dossier ainsi que le type de clientèle 
(client hospitalisé, hébergé, ambulatoire avec suivi ou à domicile avec 
suivi) doivent être précisés pour chaque grille. 

Différents choix de réponse sont proposés dans la section prévue à cet 
effet :

OUI : pour indiquer que l’indicateur est observé ;•	
NON : pour indiquer que l’indicateur n’est pas observé et qu’il •	
devait l’être ;
S.O. : pour « sans objet », c’est-à-dire que l’indicateur ne s’applique •	
pas à la situation. Dans les cas où l’indicateur s’applique à toutes 
les situations, cette zone est hachurée.

Sous le libellé de certains indicateurs se trouve une note à l’évaluatrice, 
laquelle guide son interprétation de l’indicateur.

Pour procéder à cette évaluation, l’évaluatrice doit aussi vérifier ce que 
l’infirmière a inscrit dans divers documents cliniques, à savoir :

les notes d’évolution ainsi que tout autre outil permanent de •	
documentation ;
le plan de soins et traitements infirmiers (PSTI) et tout autre outil •	
de planification ;
le plan de travail des non-professionnels et tout autre outil de •	
documentation pertinent.

Enfin, une section Commentaires de l’évaluatrice est insérée à chaque 
page pour permettre à celle-ci d’inscrire des informations utiles à la 
compréhension de l’évaluation effectuée.
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Généralités

PARTIE A : la forme

Unité de soins/programme :

Client : Hospitalisé Hébergé Ambulatoire avec suivi À domicile avec suivi 

In
di

ca
te

ur
s

1.	 L’infirmière est imputable des décisions cliniques qu’elle prend et documente au PTI. oui non s.o.
1.1	 La détermination et les ajustements du PTI :

1.1.1.	sont effectués par une infirmière ou une candidate à l’exercice  
de la profession infirmière (CEPI) ;

1.1.2.	lorsqu’ils sont effectués par une CEPI, se limitent aux activités  
qui lui sont autorisées (voir liste en annexe).

1.2	 La signature de chaque infirmière ou CEPI ayant déterminé ou ajusté le PTI est apposée.

1.3	 Les signatures des CEPI sont suivies de leur titre.

1.4	 Les initiales correspondantes sont apposées à la suite des signatures.

1.5	 Le programme ou le service est indiqué pour permettre de suivre l’évolution du client  
tout au long du continuum de soins et services.

2.	 Le PTI est consigné de façon permanente au dossier. oui non s.o.
2.1	 Le PTI est consigné à l’encre indélébile.

2.2	 Toute erreur est corrigée selon les règles légales  
(pas de rature, ni d’utilisation de liquide correcteur).

Commentaires de l’évaluatrice
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Constats de l’évaluation

PARTIE A : LA FORME (suite)
In

di
ca

te
ur

s

3.	 Le PTI dresse le profil clinique évolutif des problèmes et besoins prioritaires 
pour le suivi clinique du client. oui non s.o.

3.1	 Pour le constat d’un nouveau problème ou besoin, il est inscrit :

3.1.1.	la date ;

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si la date est inscrite à chaque problème ou besoin ou au début des problèmes et besoins 
constatés au même moment.

3.1.2.	l’heure ;

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si l’heure est inscrite à chaque problème ou besoin ou au début des problèmes  
et besoins constatés au même moment.

3.1.3.	un numéro attribué à chacun de façon chronologique ;

3.1.4.	les initiales de l’infirmière ayant établi le constat.

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si les initiales sont inscrites à chaque problème ou besoin ou à la fin des problèmes  
et besoins constatés au même moment.

3.2	 Pour le constat de la résolution d’un problème ou de la satisfaction d’un besoin,  
il est inscrit pour chacun :

3.2.1.	la date ;

3.2.2.	l’heure ;

3.2.3.	les initiales de l’infirmière ayant établi le constat de la résolution du problème  
ou de la satisfaction du besoin.

3.3	 Pour le constat d’un changement significatif à un problème ou un besoin, il est inscrit :

3.3.1.	un tiret dans les cases correspondant aux date et heure de la résolution du 
problème ou de la satisfaction du besoin afin de signifier qu’il y a eu évolution ;

3.3.2.	le nouveau constat en ordre chronologique, désigné par le même numéro que  
le constat initial du problème ou besoin ;

3.3.3.	les initiales de l’infirmière ayant établi le constat du changement.

3.4	 Lorsque des professionnels sont indiqués dans la section « Professionnels/Services concernés », 
l’inscription est générique (non nominative). 

Commentaires de l’évaluatrice
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Suivi clinique

PARTIE A : LA FORME (suite)
In

di
ca

te
ur

s

4.	 Le PTI rend compte du suivi effectué au moyen de directives infirmières. oui non s.o.
4.1	 Pour chaque directive, il est inscrit :

4.1.1.	la date ;

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si la date est inscrite à chaque directive ou au début des directives données  
au même moment.

4.1.2.	l’heure ;

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si l’heure est inscrite à chaque directive ou au début des directives données  
au même moment.

4.1.3.	le(s) numéro(s) correspondant(s) au(x) problème(s) ou besoin(s)  
au(x)quel(s) la directive se rapporte ;

4.1.4.	les initiales de l’infirmière.

Note à l’évaluatrice :
Cochez OUI si les initiales sont apposées à chaque directive infirmière ou à la fin des directives données 
au même moment.

4.2	 Pour la cessation d’une directive, il est inscrit à chacune :

4.2.1.	la date à laquelle elle a été cessée ;

4.2.2.	l’heure à laquelle elle a été cessée ;

4.2.3.	les initiales de l’infirmière ayant cessé l’application de la directive.

4.3	 Lorsqu’une directive s’adresse à un non-professionnel, à un client ou à ses proches,  
le mode de transmission (verbal ou écrit) est indiqué.

Commentaires de l’évaluatrice
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Constats de l’évaluation

PARTIE B : LE CONTENU CLINIQUE
In

di
ca

te
ur

s

5.	 Le PTI dresse le profil clinique évolutif des problèmes et besoins prioritaires 
pour le suivi clinique du client. oui non s.o.

5.1	 Selon les données du dossier, les problèmes ou besoins prioritaires pour le suivi clinique 
du client sont inscrits.

Note à l’évaluatrice :
Cochez NON si des problèmes ou besoins prioritaires sont omis.

5.2	 Les problèmes ou besoins inscrits requièrent un suivi clinique et sont spécifiques au client 
ou ont une incidence sur le suivi clinique.

5.3	 Le motif de l’hospitalisation, de l’hébergement ou du suivi (clients ambulatoires  
et à domicile) est inscrit en tant qu’information minimale.

5.4	 Le profil clinique est ajusté (cessation ou modification d’un constat) :

5.4.1.	lors de la résolution d’un problème ou de la satisfaction d’un besoin ;

5.4.2.	lors d’un changement significatif à un problème ou un besoin déjà inscrit au PTI.

5.5	 Les problèmes ou besoins énoncés sont suffisamment clairs et précis pour permettre  
la prise en charge du suivi clinique. 

5.6	 Une justification pertinente est inscrite dans les notes d’évolution ou dans un autre outil 
permanent de documentation pour les constats :

5.6.1.	d’un nouveau problème ou besoin ;

5.6.2.	d’un changement significatif à un problème ou un besoin déjà inscrit au PTI ;

5.6.3.	de la résolution d’un problème ou d’un besoin.

5.7	 Les professionnels ou services concernés sont indiqués pour chaque problème ou besoin 
dans lequel ils sont ou ont été impliqués au cours de l’épisode de soins, s’il y a lieu.

Commentaires de l’évaluatrice
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Suivi clinique

PARTIE B : LE CONTENU CLINIQUE (suite)
In

di
ca

te
ur

s

6.	 Le PTI rend compte du suivi effectué au moyen de directives infirmières. oui non s.o.
6.1	 Selon les données du dossier, les directives cruciales pour le suivi clinique du client  

sont inscrites.

Note à l’évaluatrice :
Cochez NON si des directives cruciales pour le suivi clinique du client sont omises.

6.2	 Les directives infirmières inscrites :
•	 déterminent une intervention particulière (non standard), 
•	 ou établissent une stratégie d’intervention,
•	 ou définissent une condition de réalisation.

6.3	 Le suivi standard est inscrit en tant qu’information minimale pour rendre  
compte du suivi clinique effectué en lien avec le motif de l’hospitalisation,  
de l’hébergement ou du suivi (clients ambulatoires ou à domicile).

6.4	 Les directives sont en lien avec les problèmes ou besoins auxquels elles se rapportent.

6.5	 Les directives respectent les habilitations légales des différents membres de l’équipe  
de soins infirmiers.

6.6	 Le suivi clinique est ajusté (ajout ou cessation d’une directive) :

6.6.1.	lors du constat d’un nouveau problème ou besoin ;

6.6.2.	lors de la résolution d’un problème ou de la satisfaction d’un besoin ;

6.6.3.	lors d’un changement significatif à un problème ou un besoin déjà inscrit au PTI ;

6.6.4.	lorsque le suivi clinique en cours est inefficace.

6.7	 Une justification pertinente est inscrite dans les notes d’évolution ou dans un autre outil 
permanent de documentation :

6.7.1.	lors de l’établissement d’une nouvelle directive ;

6.7.2.	lors de la modification d’une directive ;

6.7.3.	lors de la cessation d’une directive.

6.8	 Au besoin, l’information nécessaire pour appliquer les directives est inscrite dans le PSTI 
ou dans tout autre outil de planification.

6.9	 Les directives qui concernent les non-professionnels sont transmises dans leur plan 
de travail ou leur feuille de route en termes suffisamment explicites pour en assurer 
l’application adéquate.

Commentaires de l’évaluatrice

	

	

	

	

	



ANNEXE
Règlement sur les activités professionnelles pouvant être exercées 

par des personnes autres que des infirmières et infirmiers
[…]

2.	 La candidate à l’exercice de la profession d’infirmière peut exercer toutes les activités professionnelles qu’une 
infirmière peut exercer, à l’exception de celles mentionnées à l’annexe I, si elle respecte les conditions suivantes :

1°	 elle les exerce dans un centre exploité par un établissement au sens de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5) ;

2°	 elle a complété le programme d’intégration de l’établissement visé au paragraphe 1° lui permettant 
de consolider les connaissances et les habiletés nécessaires à leur exercice, selon les méthodes  
de soins qu’elle devra appliquer à cette fin, de démontrer sa capacité à les exercer et de se familiariser avec 
les politiques et directives de l’établissement ;

3°	 elle les exerce sous la surveillance d’une infirmière possédant l’expérience pertinente qui est présente 
sur l’étage où les activités sont exercées et dans l’unité de soins concernée, en vue d’une intervention 
rapide auprès de l’usager ou d’une réponse rapide à une demande de consultation provenant  
de la candidate ; dans le cas d’une unité de soins de longue durée ou d’hébergement, elle doit les exercer 
sous la surveillance d’une infirmière possédant l’expérience pertinente qui est présente dans le bâtiment où 
les activités sont exercées, en vue d’une intervention auprès de l’usager ou d’une réponse à une demande 
de consultation provenant de la candidate, dans un court délai ;

4°	 elle s’assure, avant d’exercer une de ces activités, qu’elle possède les connaissances et habiletés suffisantes ; 
dans le cas contraire, elle doit refuser de l’exercer jusqu’à ce qu’elle ait reçu la formation nécessaire.

[…]

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES EXCLUES

1.	 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique au triage, en clinique ambulatoire ou 
par télécommunication ;

2.	 Exercer une surveillance clinique de la condition des personnes suivantes, incluant le monitorage et les ajustements 
du plan thérapeutique infirmier :

1°	 la parturiente, sous monitorage, présentant une grossesse à risque élevé ; 

2°	 la personne en état de choc, polytraumatisée ou nécessitant une réanimation dans un service ou un 
département d’urgence ;

3°	 la personne sous monitorage hémodynamique par insertion de cathéters dans le système vasculaire ayant 
pour but de surveiller la fonction cardiaque, le volume sanguin ainsi que la circulation sanguine ;

3.	 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance ;

4.	 Initier des mesures diagnostiques à des fins de dépistage dans le cadre d’une activité découlant de l’application 
de la Loi sur la santé publique ;

5.	 Déterminer le plan de traitement relié aux plaies et aux altérations de la peau et des téguments ;

6.	 Prendre une ordonnance téléphonique ;

7.	 Procéder à la vaccination dans le cadre d’une activité découlant de l’application de la Loi sur la santé publique ;

8.	 Décider de l’utilisation des mesures de contention.



241


